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Ce document a pour objectif de répondre à la Liste des insuffisances relevées par les services instructeurs 

pour le dossier éolien du Bois Ricart. Le document original transmis par les services se trouve en Annexe 1 

du présent document. Une grille de lecture des compléments apportés est fournie en Annexe 2. 

 

En préambule, le pétitionnaire a décidé de modifier le projet en déplaçant une éolienne. En effet, sur le 

volet écologique, malgré une évaluation des impacts adaptée aux enjeux sur le plan scientifique et la mise 

en place de mesures appropriées, les services instructeurs souhaitent appliquer une distance de précaution 

autour des boisements identique dans l’ensemble des Hauts de France égale à 200 m. L’éolienne E5, 

initialement positionnée à 125 m du Bois Ricart, a été déplacée de sorte à être éloignée de 204 m de ce 

bois, selon le plan ci-dessous : 

 

 
Figure 1: Nouvelle implantation des éoliennes du projet du Bois Ricart 

 

Elle se retrouve alors sur la parcelle cadastrée ZL 26 à Paillart à une altitude de 106 m. Ses nouvelles 

coordonnées sont : 

- Lambert 93 : X 6 952 356 ; Y 649 384 / Lambert II étendu : X 2 519 042 ; Y 597 305 

- WGS 84 : Lat 49°40'5,8" ; Long 2°17'57,2" / Lat 49,668278 ; Long 2,299222 

 

Cette option n’avait pas été envisagée lors de l’élaboration du projet car cette éolienne se rapproche 

d’autant plus d’une éolienne existante (350 m), et sort donc de la zone d’étude initiale. Elle ne remet pas 

en cause la viabilité du projet malgré des effets de sillage plus importants sur l’éolienne existante. 

 

L’impact de ce déplacement est étudié dans les différentes parties abordées dans le présent document.  
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SUJETS DIVERS 

1. CONSOMMATION D'ESPACE 

1.1. L'exploitant fournira le détail  des emprises à créer et  des emprises déjà en 
place par éolienne.  

 

Les emprises à créer sont indiquées dans le tableau 12 p. 46 du document 4-1_Etude d’impact pour les 

différentes étapes de la vie du projet : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Suite au déplacement de E5, certaines données ont évolué. Le tableau ci-dessous remplace le tableau 

précédent dans le dossier, en intégrant la surface de chemin à renforcer, c’est-à-dire les chemins déjà 

existants qui devront être renforcés pour les besoins du projet (passage de gros engins notamment) : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

*Après le démantèlement, les chemins seront entièrement retirés sauf à la demande d’un 

propriétaire qui souhaiterait les conserver (il en est de même pour les chemins à créer et les pans 

coupés). 

Tableau 1: Surfaces des emprises nécessaires au projet du Bois Ricart  

 

 

 

 

Surface (m²) 
Construction 

(temporaires) 

Exploitation 

(permanentes) 

Après démantèlement 

(définitives) 

Eoliennes et fondations 150 1 418 0 

Plateformes 3 500 8 613 0 

Chemins d’accès à créer 0 1 194 0 

Pans coupés 0 2 897 0 

Raccordement et PdL 1 766 0 (PDL sur plateforme E3) 0 

Total 5 416 14 122 0 

Surface (m²) 
Construction 

(temporaires) 

Exploitation 

(permanentes) 

Après démantèlement 

(définitives) 

Eoliennes et fondations 150 1 418 0 

Plateformes 3 500 8 404 0 

Chemins d’accès à créer 0 5 836 0 

Pans coupés 0 2 933 0 

Raccordement et PdL 1 766 0 (PDL sur plateforme E3) 0 

Chemins d’accès à renforcer 0 14 478 0 

Total 5 416 33 069 0* 
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1.2. La carte de la page 28 du volet « Étude d'impacts » devra être rendue 
lisible.  

 

La carte 5 p. 28 du document 4-1_Etude d’impact représente les zones d’habitation ou à destination 

d’habitat et leur périmètre de 500 m au regard de la zone d’étude. La distance des nouvelles éoliennes aux 

habitations est indiquée sur la carte 23 p. 96 du même document. Suite au déplacement de E5, celle-ci est 

maintenant à 1350 m des premières habitations à Paillart. 

 

 

2. URBANISME 

2.1. L'exploitant n'a réalisé aucune étude de compatibil ité aux documents 
d'urbanisme en vigueur dans les deux communes.  L'exploitant joindra à son 
dossier une étude de compatibil ité en matière d'urbanisme.  

2.2. -  l 'article A6 du PLU de la commune de Pail lart impose que les 
constructions à venir respectent un retrait qui ne peut pas être inférieu r à 10 
mètres par rapport à l 'emprise de la voie. I l  conviendra d'imposer cette 
prescription pour le poste de l ivraison ;  

 

La compatibilité avec les documents d’urbanisme d’Esquennoy et de Paillart est étudiée dans la partie 

5.1.1.5. « Documents d’urbanisme » p. 95 du document 4-1_Etude d’impact : 

 

 
 

Cependant, l’Article A6 du Titre IV du PLU de Paillart précise : « Les constructions nouvelles doivent être 

implantées avec un retrait (R) d’au moins: > 10 mètres par rapport à l’emprise des voies. » 

Le Poste de Livraison (PdL) est donc décalé de façon à respecter cette disposition. Il est placé à 10 m de 

l’emprise de la route communale qui relie Paillart à Esquennoy. Ainsi, le projet est entièrement compatible 

avec les documents d’urbanisme. Ce déplacement de cinq mètres n’entraîne pas de modification sur 

l’évaluation des impacts du projet. 

 

Suite à ce déplacement ainsi qu’à celui de E5, les plans p. 7, 8, 9, 11, 12, 15, 17, 19, 20, 23, 25, 29, 31, 33, 

34, 35, 49, 51, 61 du document 6_DocumentsCU sont modifiés et présentés en Annexe 7 du présent 

document, formant le carnet au format A3 séparé. 
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2.3. -  le numéro d'enregistrement sur l ' imprimé d'autorisation unique n'est pas 
renseigné ;  

 

Le projet n’a pas fait l’objet d’une demande de certificat de projet préalable à sa demande d’autorisation 

unique. Le Cerfa est modifié afin que la p. 1 du document 1_Cerfa réponde à cette question en cochant la 

case « Non » pour le certificat de projet ; il n’existe donc pas de numéro d’enregistrement. Cette page se 

trouve en Annexe 3. 

 

2.4. -  la commune de Pail lart est concernée par la servitude d'util ité publique 
de protection contre les obstacles pour les l iaisons hertziennes.  

 

La servitude radioélectrique sur la commune de Paillart est étudiée dans la partie 5.6.3.1. « Centres et 

servitudes radioélectriques » p. 119 du document 4-1_Etude d’impact. L’étude des impacts du projet sur ce 

faisceau indique l’absence d’impact grâce à l’éloignement suffisant des éoliennes du projet de tous 

faisceaux. 

 

 

3. CONTEXTE ÉOLIEN 

3.1. Même si le SRE n'est plus opposable, i l  permet d'identifier  les enjeux de 
l 'implantation du parc éolien. L'exploitant justifiera que le projet s'inscrit 
bien dans les préconisations et  orientations régionales à travers le SRE et l e 
S3REnR.  

 

La justification de la cohérence du projet avec le SRE n’est pas reprise dans l’étude d’impact mais elle est 

bien détaillée dans les volets spécifiques paysager et écologique. En effet, les enjeux principaux (hors 

contraintes techniques qui s’appliquent au projet de fait) concernent l’inscription des éoliennes dans le 

paysage de la région et le respect des zones naturelles d’importance. Ces sujets ont donc été traités 

directement dans la partie 1.2. « Documents de cadrage » p.10 et 11 du document 4-5_Annexe Paysage et 

dans les parties 2.5.2.4. p. 28 (avifaune) et 2.5.3.2. p. 34 (chiroptères) toutes deux nommées « Schéma 

régional éolien » du document 4-3_Annexe Ecologie. 

 

La carte 4 p. 27 du document 4-1_Etude d’impact indique la localisation du projet au sein des zonages du 

SRE. Celui-ci se trouve dans une zone favorable sous conditions, étant inscrit dans le périmètre de 

protection de Folleville. Comme cela a pu être justifié dans la partie 2.2.2. « Le projet retenu » p.34 du 

document 4-1_Etude d’impact et plus particulièrement dans le Chapitre 3 du document 4-5_Annexe 

Paysage, le projet vient densifier les deux parcs existants sans en étendre l’emprise et en conservant leur 

logique structurelle (projet en ligne, de 5 machines, respect de la hauteur totale, du design). 

Bien que ne se trouvant pas dans un pôle identifié par le SRE, le projet s’inscrit dans une logique de 

densification maîtrisée et cohérente, comme le préconise le schéma. 

 

Le S3REnR de l’ancienne région Picardie étant en cours de révision à l’échelle des Hauts de France, le projet 

ne peut aujourd’hui pas montrer sa compatibilité avec ce schéma. 
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4. VARIANTES 

4.1. L'étude n'apporte pas de photomontages permettant d'i l lustrer ces 
variantes et de mieux en justifier le parti-pris retenu.  
I l  convient d'apporter des photomontages (vue panoramique et réelle) 
permettant d'i l lustrer ces variantes et  de mieux en justifier le parti -pris  
retenu.  

 

Comme indiqué dans la partie 2.2.1. « Les variantes envisagées » p. 34 du document 4-1_Etude d’impact, le 

projet n’a fait l’objet que d’une seule réflexion de variante : une extension au nord en prolongement des 

deux lignes existantes et de la nouvelle ligne en projet. La carte suivante indique les implantations 

supplémentaires envisagées : 

 
Figure 2: Plan d'implantation de l'extension 

 

Le photomontage page suivante a été réalisé depuis le parc du château de Folleville et présenté lors d’une 

réunion avec la DREAL. Il montre bien la séparation des projets de densification et d’extension, avec une 

certaine perte de cohérence de l’ensemble vis-à-vis de l’existant depuis ce point de vue. La vision des 

éoliennes proches depuis le site de Folleville voit son emprise augmenter significativement, ce qui n’a pas 

été jugé acceptable. C’est pourquoi cette variante d’extension a été écartée rapidement au début du 

projet. 

 

Il n’existe pas d’autre variante au projet. 

  



 
 

          
   

 
 

 

Densification 

Densification Extension 

Photographie 1: Photomontages de comparaison de la variante d'extension 
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5. AVIS DES AUTRES SERVICES 

5.1. Défense :  
I l  est préconisé en cas d'autorisation du projet de transmettre à la sous -
direction régionale de la circulation aérienne militaire nord ainsi qu'à la 
délégation régionale Picardie de la direction de la sécurité de l 'aviation civile 
Nord :  
-  les différentes étapes conduisant à la mise en service opérationnel du parc 
éolien,  
-  les positions géographique s exactes en coordonnées WGS 84, l 'altitude NGF 
du point d'implantation et de la hauteur de chacune des éoliennes.  

  

5.2. SDIS :  
-  signaler l 'emplacement et l 'accès des coupures générales d'énergie ;  
-  doter chaque aérogénérateur de moyens de lutte contre l 'inc endie 
appropriés aux risques et conformes aux normes en vigueur ;  
-  fournir au SDIS 60 avant la mise en œuvre du parc un plan mentionnant 
pour chaque éolienne son numéro d'identification et confirmant sa position 
GPS exacte ainsi que son chemin d'accès ;  
-  établir  une procédure d'intervention entre le responsable d'exploitation et 
le SDIS 60 pour l ' intervention de notre équipe spécialisée GRIMP.  

 

Comme prévu par la règlementation, ces mesures seront mises en place dans le cas de l’autorisation du 

projet. 

 

 

6. CAPACITÉS TECHNIQUES ET FINANCIÈRES 

6.1. L'exploitant doit justifier ses capacités financières. De ce fait l 'exploitant 
présentera :  
-  les derniers chiffres d'affaires de la société ;  
-  l ' investissement à prévoir pour ce projet ,  
-  les types de financement prévus ;  
-  les attestations de financement.  

 

La société pétitionnaire est PARC EOLIEN DU BOIS RICART, société de projet filiale à 100% de la holding 

Kallista Energy Investment. L’annexe 1 p. 41 du document 3_Description de la demande en montre le KBis 

avec une date de création au 24 mai 2016 ; elle a été créée pour le projet du Bois Ricart. 

A ce jour, elle n’exerce pas d’activité et ne peut donc pas présenter de chiffre d’affaires. De plus, les 

statuts de la société mentionnent en leur Article 20 : « L'année sociale commence te 1er janvier et finit le 31 

décembre de chaque année. Par exception à ce qui précède, le premier exercice social commencera au jour 

de l’immatriculation de la société au registre du commerce et des sociétés et finira le 31 décembre 2017. ». 

Le premier exercice social n’étant pas achevé, la société PARC EOLIEN DU BOIS RICART n’est pas en mesure 

de présenter ses comptes. 

En revanche, comme décrit dans le Chapitre « Capacités techniques et financières » du document 

3_Description de la demande, la société PARC EOLIEN DU BOIS RICART bénéficie de l’appui de sa maison 
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mère, Kallista Energy Investment. Cette dernière présente un chiffre d’affaires pour 2015 de 20 447 k€ et 

de 18 014 k€ pour 2016, comme le montrent les comptes présentés en Annexe 4. 

 

L’investissement pour le projet est estimé à 18,5 m€. Le mode de financement privilégié du projet sera un 

financement sans recours mais ne peut faire l’objet d’un engagement ferme de la banque avant l’obtention 

des autorisations. En revanche, l’Annexe 5 présente un courrier de la banque envisagée pour le prêt, la 

SaarLB, dans lequel celle-ci affirme son intérêt, grâce aux relations existantes avec le groupe Kallista Energy, 

de financer le projet du Bois Ricart si les autorisations sont obtenues, entre autres conditions. Cette annexe 

présente également un courrier de la maison mère Kallista Energy Investment qui s’engage à apporter les 

fonds nécessaires pour la construction du projet en cas d’absence de financement bancaire pour la société 

projet PARC EOLIEN DU BOIS RICART. 

 

 

7. ÉTUDE D’IMPACTS  

7.1. L'exploitant précisera quelles ont été les critères de détermination des 
aires d'étude.  Les aires d'étu des doivent prendre en compte les aspects 
écologiques, patrimoniaux, paysager. ..  

 

Le paragraphe 1.5 « Définition des aires d’étude » p. 20 du document 4-1_Etude d’impact résume les 

enjeux considérés pour chaque aire d’étude. Pour plus de lisibilité du dossier, les aires d’étude sont les 

mêmes pour toutes les thématiques afin d’avoir des cartographies cohérentes. 

 

Leur définition est cependant bien précisée dans les volets paysager et écologique pour justifier de la 

bonne prise en compte de ces enjeux particuliers. 

Comme l’indique le paragraphe 1.1.4. p. 7 du document 4-5_Annexe Paysage, l’aire d’étude éloignée est 

proportionnée au projet, elle a été calculée grâce à la formule de l’ADEME. Ce même paragraphe explique 

ensuite les différents enjeux pris en compte dans les sous-périmètres et pourquoi les rayons choisis 

permettent une bonne appréciation de ces éléments. 

De même, le paragraphe 1.5 « Périmètres d’étude » p. 11 du document 4-3_Annexe Écologie détaille la 

définition des aires d’études et la considération des enjeux qui est faite pour chacune d’elles. Le périmètre 

éloigné a toutefois été étendu à 20 km dans le cadre de l’évaluation des incidences Natura 2000 pour 

respecter la règlementation. 

Les aspects écologiques, patrimoniaux et paysagers, mais aussi géologiques, économiques, hydrologiques, 

etc. ont bien été pris en compte dans la définition des aires d’étude. 

 

7.2. Pour plus de l isibi l ité, i l  convient de localiser les éoliennes sur les 
différentes cartographies de l 'étude écologique.  

 

Une grande partie des cartes de l’étude écologique présente l’état initial du site, dans lequel n’existent pas 

les éoliennes en projet. Seules les aires d’études sont alors cartographiées. 

En revanche, les éoliennes du projet apparaissent sur les cartes de l’analyse des impacts, dans le Chapitre 6 

« Impacts et mesures » du document 4-3_Annexe Écologie, afin d’apprécier leur position par rapport aux 

enjeux définis dans l’état initial. Ainsi, les cartes 23 p. 88, 24 p. 94 et 26 p. 103 de ce même document 
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représente leur position au regard respectivement des enjeux flore et habitats naturels, avifaunistiques et 

chiroptérologiques. 

Suite au déplacement de l’éolienne E5, la carte suivante actualise sa position par rapport aux enjeux 

écologiques globaux : 

 

 
Figure 3: Nouvelle implantation en fonction des enjeux écologiques  

 

 

8. ANALYSE DE L’IMPACT DU DÉPLACEMENT DE E5 

Milieux physique et humain  
Au vu des enjeux du milieu physique et du milieu humain (hors volet acoustique détaillé ci-après), le 

déplacement de l’éolienne E5 de seulement 80 m vers l’est n’induit pas de modification dans l’évaluation 

des impacts. 

 

Etude de dangers 
L’étude de dangers pourrait être modifiée suite au déplacement de l’éolienne E5 en ce qui concerne l’étude 

détaillée des risques. Cependant, dans tous les périmètres considérés pour les différents scénarios, le type 

de terrain constituant la zone d’effet ne change pas. En effet, le déplacement d’environ 80 m de l’éolienne 

n’entraîne pas la présence de nouveaux enjeux au sein de ces périmètres. Pour le montrer, la cartographie 

des risques pour l’éolienne E5 représentée sur la carte 9 p. 58 du document 5-1_Etude de dangers a été 

mise à jour dans l’Annexe 7.  
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EXPERTISE PAYSAGÈRE 

9. RÉPONSE AUX COMPLÉMENTS 

9.1. Le projet ne localise pas les principaux axes de découverte du projet 
présents dans un rayon de 20 kilomètres autour du projet. Une telle carte 
reprenant les axes de découverte privilégiés du paysage définis dans l 'atlas 
des paysages de la Somme est nécessaire.  
I l  convient de localiser les axes de découverte privilégiés du paysage dans un 
rayon de 20 km autour du projet.  

 

La partie 2.1.2.4. « Les infrastructures » p. 25 du document 4-5_Annexe Paysage présente les grands 

éléments d’infrastructures qui concourent à la découverte et à la définition des caractéristiques paysagères 

de l’aire d’étude éloignée. Les axes routiers y sont détaillés, mettant déjà en exergue les principales 

chaussées du territoire qu’illustre la carte 6 de la page suivante. 

 

Afin de compléter le dossier initial tout en restant cohérent avec celui-ci, les axes de découverte privilégiés 

du paysage définis dans l’Atlas des paysages de la Somme ont été cartographiés à l’échelle du périmètre 

éloigné, soit 15 km, dans l’Annexe 7. Comme rappelé précédemment, cette aire d’étude éloignée est 

pertinente au regard des sensibilités du territoire vis-à-vis du projet. 

 

En reprenant les différentes unités paysagères illustrées sur la carte 3 p. 19 du document 4-5_Annexe 

Paysage, ces axes de découverte sont décrits ci-après : 

 

 Poix, Evoissons et Paquets 

Il s’agit des routes longeant les vallées et comprenant sur celles-ci divers points de vue ponctuels. 

 

 Vallée de la Selle 

Les axes de découverte correspondent aux routes départementales 8, 138 et 210. 

 

 Vallée de la Noye 

Trois types d’itinéraires invitent à découvrir les paysages. Les premiers longent la rivière : la ligne de chemin 

de fer Paris-Amiens établie à mi pente est un des belvédères remarquables invitant à la découverte du 

département. À une autre échelle, le GR123 et les routes départementales 90, 116 et 193 sillonnent le 

versant et offrent une découverte des fonds de vallée. 

Un second type d’itinéraires traverse la vallée à l’exemple du GR124, de la Chaussée de Boves et de la route 

départementale 109 reliant Hallivillers à Esclainvillers par la Faloise. S’y ajoute surtout le réseau de routes 

en étoile centrées sur Ailly-sur-Noye. Plusieurs de ces routes se prolongent sous forme de « cavées », qui 

empruntent le sillon des vallées sèches, telles la RD75 (vallée Quennepin), la RD167 (vallée des Aires) ou la 

RD109 (vallée du Parc). La vallée de la Noye est riche d’un patrimoine rural assez bien entretenu associant 

des espaces publics et des ensembles de granges caractéristiques (Sains-en-Amiénois). Plusieurs villages 

comme Oresmeaux, Grattepanche ou Saint-Sauflieu ont conservé une ou plusieurs mares traditionnelles. 
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 Vallée de l’Avre et des Trois Doms 

Deux types d’itinéraires invitent à découvrir les paysages de la vallée de l’Avre et des Trois Doms. Ce sont 

en priorité les routes qui sinuent le long de la vallée avec une place privilégiée pour la RD935 qui bénéficie 

d’une situation en promontoire et donne à voir les grandes dimensions du paysage. On recense également 

la RD76, le long de la Haute Avre. 

Le second type d’itinéraires correspond aux routes franchissant la vallée et empruntant les cavées des 

longues vallées sèches qui échancrent le versant ouest. Le GR123 met également en scène la confluence 

des deux rivières. 

 

La plupart des voies citées ont été prises en compte dans l’état initial du projet en tant qu’axe de 

communication (routes, voies ferrées) ou élément touristique (GR), leur sensibilité a donc été évaluée. De 

plus, en fonction de la topographie, de la végétation et d’autres masques visuels, les enjeux sur les axes de 

découverte du territoire s’atténuent fortement avec la distance. Or, ceux-ci sont pour la plupart situés hors 

du périmètre intermédiaire (déjà 6 km du projet). 

 

9.2. Le projet prévoit 5 machines non définies d'une hauteur de 150 m en bout 
de pale.  
I l  convient de mieux justifier du choix du modèle de l 'éolienne en fonction de 
la cohérence avec les parcs existants (vitesse de rotation, couleur des 
éoliennes, hauteur etc).  Ce point est bloquant.  

 

La partie 3.2. « Le choix du type d’éolienne » p. 59 du document 4-5_Annexe Paysage traite de la cohérence 

des éoliennes du projet avec les éoliennes existantes. Le tableau 8 sur cette même page met en 

comparaison les dimensions des éoliennes existantes et en projet : 

 

 
 

Il pourrait être complété par les critères demandés : 

Tableau 2: Comparaison des caractéristiques des éoliennes existantes et en projet 

 

Grâce à leur rotor plus grand, les éoliennes du projet tourneront légèrement moins vite que les éoliennes 

actuelles pour une production supérieure. 

 

 

 

 

Parc Breteuil-Esquennoy      

5 NORDEX N90 en service 

Parc Breteuil-Paillart         

5 NORDEX N90 en service 

Projet du Bois Ricart            

5 éoliennes envisagées 

Couleur des éoliennes Blanc (RAL imposé par la règlementation) 

Vitesse de rotation Entre 10,3 et 18,1 tours/min Entre 8 et 14,1 tours/min 
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9.3. L'étude paysagère comporte au total  53 photomontages (cf.  pages 64 à 65 
de l 'étude paysagère). Une carte de localisation des points de vue est fournie 
aux pages suivantes. Une carte des zones de visibil ité est également 
présentée à la page 67 de l 'étude paysagère.  
I l  aurait été souhaitable qu'une carte superposant la localisation des 
photomontages et zone d'influence visuelle avec les enjeux paysagers et  
patrimoniaux soit fournie. Ce point est non bloquant (amélioration de la 
qualité de l 'étude d'impact).  

 

La carte superposant la localisation des photomontages, les zones d’influence visuelles ainsi que les enjeux 

paysagers et patrimoniaux a été ajoutée au dossier en Annexe 7 du présent document. 

 

9.4. I l  est attendu la réal isation de photomontages supplémentaires depuis :  
-  concernant le cadre de vie, réaliser ou compléter par des photomontages 
réalisés depuis :  

o les entrées et sortie ainsi que le centre  bourg de St  André-
Farivil lers, Fléchy, Tartigny, Rouvroy-les-Merles,  Hardivil lers;  

 

La carte 7 p. 32 du document 4-5_Annexe Paysage montre les sensibilités des communes du périmètre 

intermédiaire. 

Suite à l’analyse de l’état initial, Saint-André-Farivillers et Hardivillers ont été classées comme ayant une 

sensibilité faible à nulle par leur éloignement au projet et la topographie qui les en sépare. Le choix a donc 

été fait de ne pas réaliser de photomontage pour ces lieux de vie. 

En ce qui concerne Fléchy, Tartigny et Rouvroy-les-Merles, ces villages sont classés avec une sensibilité 

moyenne. 

 

Fléchy 

L’analyse des impacts du projet par photomontage étant faite pour être représentative de la situation, elle 

n’a pas vocation à être exhaustive. C’est pourquoi le choix a été fait de privilégier plusieurs prises de vues à 

Esquennoy le long de la voie passante qu’est la RD1001 pour permettre de correctement apprécier le 

contexte dans la partie proche à l’ouest du projet. 

Cependant, outre les voies de circulation, il est apparu pertinent de rajouter un photomontage en centre 

bourg de Fléchy afin de caractériser l’intérieur de ce village. En effet, le village est situé sur le plateau et la 

rue principale de Fléchy est globalement dirigée vers les parcs existants. 

Un photomontage complémentaire a donc été réalisé en amont de la rue principale de Fléchy. Sa 

présentation et son analyse se trouvent en Annexe 7, PM56. 

 

Tartigny 

Le village est sur un coteau dirigé vers le sud-est (à l’opposé du projet). La carte 15 p. 66 du document 4-

5_Annexe Paysage représentant les Zones d’Influence Visuelle (ZIV) du projet montre que les habitations de 

Tartigny sont presque entièrement protégées grâce au relief et aux boisements qui contribuent à masquer 

les vues vers le projet. 

En revanche, la sortie nord-ouest, le long du bois (vers Paillart) est quant à elle plus ouverte, on y voit 

d’ailleurs les parcs en exploitation. Un photomontage complémentaire a donc été réalisé à cet endroit afin 

de caractériser la vue de ce grand plateau côté sud-est du projet. Il est présenté en Annexe 7, PM55. 
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Rouvroy-les-Merles 

Comme Tartigny, le village est situé en contrebas près d’un vallon boisé, sur un coteau dirigé vers le nord-

est (le projet est vers le nord-ouest). La carte des ZIV montre que le fond du vallon est protégé et que des 

vues sont possibles seulement après avoir quitté le bourg en remontant sur le plateau. 

Cela survient depuis la rue de Breteuil (chaussée reliant Rouvroy-les-Merles à Breteuil), 150 à 200 m après 

la sortie du village. La photographie ci-dessous illustre la perspective en direction des parcs actuels situés à 

4 km de distance : 

 
Photographie 2: Les parcs en exploitation depuis le plateau au-dessus de Rouvroy-les-Merles 

 

Les rotors des parcs de Breteuil-Esquennoy et Breteuil-Paillart sont discernables sur l’horizon après le 

ressaut topographique ; ils apparaissent au fur et à mesure de l’avancée sur le plateau. La sortie du bourg 

de Rouvroy est donc bien préservée grâce au masque formé par le relief. Puis en remontant encore, le 

photomontage 55 pour Tartigny permet d’apprécier la vue que l’on aurait depuis le plateau. 

 

9.5. -  concernant l 'étude des covisibil ités et visibil ités avec les monuments 
historiques et sites classés ou inscrits  compléter par des photomontages 
depuis et donnant à voir le projet avec les monuments de Campremy, 
Catil lon-Fumechon, St-André-Farivi l lers, Saint-Eussoye, Tartigny, 
Rocquencourt,  

 

Suite à l’analyse de l’état initial, la carte 11 p. 55 du document 4-5_Annexe Paysage représente les 

Monuments Historiques (MH) identifiés en fonction de leur sensibilité au projet. 

Ainsi, les monuments de Camprémy, Catillon-Fumechon, Saint-André-Farivillers, Saint-Eussoye et Tartigny 

ne présentent pas de sensibilité vis-à-vis du projet du Bois Ricart. C’est pourquoi il n’a pas été jugé 

pertinent de réaliser des photomontages pour ces monuments historiques. Les paragraphes suivants 

développent l’état initial et la justification du caractère non-sensible de chaque monument. 

 

Camprémy 

L’abbaye de Froidmont (ancienne grange cistercienne peu élevée au sein du hameau de Grand Mesnil) est à 

9,8 km du projet, en plaine, dans une propriété avec un parc végétalisé. De ses abords, on distingue 

essentiellement de la végétation à laquelle vient s’ajouter le parc en exploitation de Campremy/Bonvillers, 

distant de 1,2 km. 

Le photomontage 52 p. 126 du document 4-6_Carnet de photomontages (dont une partie a été extraite ci-

après) permet de distinguer la première éolienne du parc de Campremy/Bonvillers se trouvant dans l’axe 

de l’abbaye de Froidmont.  
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Photographie 3: Partie du photomontage 52 représentant le hameau de Grand Mesnil  

 

Sur la photographie, on distingue une masse boisée et quelques toitures des bâtiments annexes, mais pas 

le MH en lui-même qui se trouve à l’intérieur. Depuis ce point de vue, le photomontage montre que le 

projet est assez éloigné, qu’il forme un écart d’angle suffisamment grand avec le hameau et que le MH est 

assez protégé par les boisements et d’autres bâtiments pour éviter les interactions. 

 

Catillon-Fumechon 

L’église de Catillon-Fumechon est dans le centre du village à 15 km du projet et la carte des ZIV montre que 

le relief empêche le projet d’être visible depuis ce village. Par ailleurs, plusieurs parcs proches en 

exploitation sont localisés sur la frange située au nord du village à des distances allant de 3 à 6 km. Le 

projet est situé entre 9 et 12 km au-delà de ces trois parcs et ne constitue pas un enjeu visuel pour son 

clocher. 

 

St-André-Farivillers 

L’église protégée se trouve dans un vallon comme le montre la carte des ZIV. La photographie 49 p. 51 du 

document 4-5_Annexe Paysage et la description associée montrent que le projet n’est pas visible (une 

flèche en pointillés indique que les éoliennes en exploitation sont situées sous l’horizon). Sur le terrain, le 

parc de la Marette, composé de cinq éoliennes sensiblement plus proches, est visible ; tandis que les deux 

parcs en exploitation autour du projet ne le sont pas. 

 

Saint-Eussoye 

La Ferme de Troussures est à 9,7 km du projet. C’est le pigeonnier, installé dans la cour de la ferme, qui est 

protégé. Il s’agit d’une ferme isolée en plein champ avec un mur d’enceinte, des bâtiments sur le pourtour 

et des arbres. On ne voit pas le pigeonnier depuis le domaine public, le projet ne peut donc pas avoir 

d’interaction avec cette partie de MH. 

 
Photographie 4: Ferme de Troussures 

Hameau de Grand Mesnil et éolienne en arrière-plan 
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Tartigny 

La carte des ZIV et la description du château de Tartigny p. 50 du document 4-5_Annexe Paysage montrent 

qu’il n’y a pas de visibilité des parcs existants et du projet depuis ce MH. 

Celui-ci est installé dans un parc boisé sans possibilité d’interactions, comme cela est visible sur la photo 

aérienne ci-dessous (les traits rouges indiquent l’emprise du parc actuel et du projet) : 

 
Photographie 5: Vue aérienne du château de Tartigny 

 

Par ailleurs, une photographie dirigée vers la lisière (flèche) derrière laquelle se trouve le château indique 

bien l’épaisseur du boisement le rendant impénétrable. 

 
Photographie 6: Vue depuis la route vers la lisière du château de Tartigny 

 

Rocquencourt 

La base de données Mérimée (gérée par le Ministère de la Culture) est la source bibliographique utilisée en 

référence pour faire le recensement des MH et en connaître les détails. En revanche, pour les localiser, 

c’est l’atlas des patrimoines (également géré par le Ministère de la Culture) qui constitue un accès 

cartographique à des informations culturelles et patrimoniales. 

 

 

Vers les parcs 

en exploitation 

et le projet 

Vers la lisière 



 
 

  19 
 
PBR_Compléments_Juillet 2017 

L’information concernant Rocquencourt s’avère contradictoire entre ces deux bases de données : 

- D’après Mérimée, il n’y a pas de MH sur la commune de Rocquencourt. A l’intérieur de l’église, les 

fonds baptismaux sont répertoriés au titre d’objets. Il n’y a pas de confrontation possible avec le 

projet de parc éolien ; 

- D’après l’atlas des patrimoines, l’église de Rocquencourt est un MH inscrit depuis 1951. Comme 

l’indique la carte des ZIV, des covisibilités peuvent survenir entre le clocher et le projet depuis les 

voies arrivant vers l’est du village, notamment la RD47. 

Un photomontage a donc été réalisé afin d’évaluer l’interaction entre l’édifice et le projet, quel que soit son 

statut de protection. Il se trouve en Annexe 7, PM54. 

 

9.6. -  depuis le paysage emblématique de la vallée de la Selle.  

 

L’impact du projet du Bois Ricart sur le paysage emblématique de la vallée de la Selle a été traité grâce au 

photomontage 38 dont l’analyse est faite p. 98 et 99 du document 4-6_Carnet de Photomontages. Il en 

ressort un impact très faible étant données la distance avec le projet et la présence d’autres parcs ou 

projets éoliens en premier plan. 

 

9.7. Suite à l 'ajout de nouveaux photomontages, i l  conviendra de réévaluer les 
impacts et de mettre en place les mesures d'évitement, de réduction et de 
compensation nécessaires.  

 

Les trois photomontages réalisés en plus des 53 photomontages du document 4-6_Carnet de 

photomontages sont présentés en Annexe 7. Leur analyse révèle au maximum un impact du projet faible 

sur ces points de vue. Ainsi, les mesures d’évitement et de réduction mises en place ont déjà permis de ne 

pas avoir d’impact significatif sur ces enjeux. Il n’est donc pas nécessaire de mettre en place de mesure de 

compensation. 

 

9.8. I l  convient d'approfondir la démarche d'évitement, de réduction et  de 
compensation pour les impacts modérés à fort relevés sur les autres 
monuments et l ieux de vie que le site de Follevi l le (par exemple :  plantations 
arbustives à proposer aux particuliers, aménagement des entrées et sorties 
de vil le,  enfouissement des réseaux électriques, restauration d'autres 
monuments etc).  

 

Certains photomontages du document 4-6_Carnet de photomontages ont reçu une qualification d’impact 

nuancé : de type modéré à fort. Il s’agit des points de vue suivants : 

- PM 12 : Le lotissement au nord de Breteuil rue des Maroquiniers 

- PM 14 : La sortie est d’Esquennoy après la Cité de Paillart 

- PM 17 : La sortie de Bonneuil-les-Eaux sur la RD38, rue des Murets 

- PM 31 : Le promontoire de la Folie, à Beauvoir sur la RD919 

 

Pour l’évaluation des impacts, il convient de tenir compte des deux parcs en exploitation existants ; ainsi les 

effets de perception les plus forts sont déjà obtenus avec ces premières éoliennes, rendant compte de 
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l’état initial. En effet, le projet de densification vient s’implanter entre les deux lignes actuelles sans 

augmentation de l’emprise générale et en respectant le principe d’alignement. 

Il est donc nécessaire de mieux distinguer la perception de l’effet visuel de l’ensemble (impact forcément le 

plus important) de l’effet du projet seul tenant compte du contexte existant dans lequel il vient s’implanter. 

Les points de vue cités ont tous comme point commun de représenter des vues où les parcs existants sont 

déjà bien présents dans la perception du paysage. 

 

PM12 

Il s’agit ici de l’une des vues les plus proches depuis les habitations environnantes. Avec cette courte 

distance aux parcs existants (750 m pour l’éolienne la plus proche), l’ensemble présente un impact fort 

mais le projet lui-même, éloigné du presque le double (1350 m) a un impact modéré. 

 

PM14 

Il s’agit des habitations d’Esquennoy parmi les plus proches du projet. En position latérale aux parcs, l’effet 

de l’ensemble est fort mais l’impact du projet en lui-même, qui ne se rapproche pas des habitations par 

rapport aux éoliennes existantes au premier plan, est modéré. 

 

PM17 

Bonneuil-les-Eaux est un village légèrement plus en hauteur sur la plaine ce qui tend à donner plus 

d’importance au panorama. Avec cette autre position latérale, l’effet de l’ensemble est fort à l’origine. Mais 

l’insertion du projet, en respectant les alignements et l’emprise, conduit à un impact modéré. 

 

PM31 

La sortie de la Folie sur la RD919 est un belvédère fréquenté offrant une vue magistrale. Dans ce contexte, 

ce sont les deux alignements en exploitation qui sont à l’origine du précédent visuel avec un effet issu de 

cet ensemble relativement fort. Le projet lui-même n’apporte qu’une contribution modérée pour les 

mêmes raisons que celles déjà évoquées (respect de l’emprise et de la stratégie d’implantation générale). 

 

Ainsi, les points de vue concernés ne présentent pas un impact résiduel fort. Les mesures d’évitement 

(suppression de la variante au nord des parcs actuels) et de réduction (non augmentation de l’emprise des 

parcs existants, latérale et en profondeur comme au niveau de la hauteur des machines), permettent déjà 

de contenir les impacts du projet pour ne pas aboutir à un impact significatif, ce qui est le but recherché de 

la démarche ERC. Il n’y a donc pas d’impact résiduel à compenser pour ces points de vue à l’échelle du 

projet du Bois Ricart. 

 

9.9. I l  convient d'apporter la copie de l 'engagement signé de participa tion aux 
travaux de restauration à hauteur de 30 000 euros.  

 

Le courrier de la société Parc éolien du Bois Ricart portant engagement sur la participation financière aux 

travaux de restauration du site de Folleville adressée à la Communauté de commune du Val de Noye est 

présenté en Annexe 6. 
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10. ANALYSE DE L’IMPACT DU DÉPLACEMENT DE E5 

Le déplacement de l’éolienne E5 étant minime d’un point de vue paysager (80 m vers l’est), seuls quelques 

photomontages du document 4-6_Carnet de photomontages ont été modifiés. Ainsi, 7 photomontages 

pertinents et représentatifs de l’impact de ce déplacement sont présentés ci-dessous afin de comparer le 

projet final au projet initial. L’éolienne E5 est représentée par une flèche. 

 

PM9 : Depuis l’entrée Sud de Breteuil sur la RD1001 

 

 
Photographie 7: PM 9 initial 

 

 
Photographie 8: PM 9 final 

 

De ce point de vue proche, le déplacement de E5 se fait ressentir. On distingue un écart plus important 

entre les deux dernières éoliennes qu’avec le reste du projet. Les éoliennes restant partiellement visibles 

derrière les habitations, cela n’est aucunement significatif. Par ailleurs, l’axe de la chaussée demeure 

préservé.  
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PM22 : Depuis la RD109 entre Lawarde-Mauger-l’Hortoy et Hallivillers 

 

 
Photographie 9: PM 22 initial 

 

 
Photographie 10: PM22 final 

 

Il n’y a ici qu’une très légère perception d’un changement, mais l’éolienne E5 reste en grande partie 

masquée derrière le boisement. 

 

 

 

 

 

 

  



 
 

  23 
 
PBR_Compléments_Juillet 2017 

PM25 : Depuis la RD109 entre Quiry-le-Sec et Folleville 

 

 
Photographie 11: PM25 initial 

 

 
Photographie 12: PM25 final 

 

L’observateur étant dans l’axe du déplacement de E5, à plus de 5 km du projet, il n’y a aucune modification 

visible. 
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PM26 : Depuis le château de Folleville 

 

 
Photographie 13: PM26 initial 

 

 
Photographie 14: PM26 final 

 

Ce point de vue a été choisi car il constitue un enjeu important et le projet initial engendrait un impact fort. 

Il était donc nécessaire de vérifier que le déplacement de E5 n’induise pas d’impact supérieur, ce qui est 

bien le cas puisqu’aucune modification du projet n’est perceptible depuis ce point de vue dégagé. 
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PM28 : Depuis la RD109 à la sortie de Folleville 

 

 
Photographie 15: PM28 initial 

 

 
Photographie 16: PM28 final 

 

Comme pour le point de vue précédent, ce photomontage permet de représenter un enjeu important. 

Étant dans le même axe que le déplacement de E5, cette modification n’est pas non plus visible de ce point 

de vue. 
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PM29 : Depuis la RD14 entre Folleville et Paillart 

 

 
Photographie 17: PM29 initial 

 

 
Photographie 18: PM29 final 

 

Comme pour les points de vue précédents, malgré un rapprochement de l’observateur du projet, il n’y a 

aucune modification visible suite au déplacement de E5. 
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PM46 : Depuis la sortie Est de la Faloise vers Folleville 

 

 
Photographie 19: PM46 initial 

 

 
Photographie 20: PM46 final 

 

De nouveau, depuis ce point de vue dégagé, aucune modification du projet n’est perceptible. 

 

 

Finalement, le déplacement de E5 de 80 m vers l’est, très localisé, est souvent imperceptible au niveau 

paysager. Depuis les points de vue nord ou sud, cette modification se fait légèrement plus ressentir mais 

n’entraîne pas d’impact supplémentaire du projet sur le paysage et le patrimoine. 
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EXPERTISE ÉCOLOGIQUE 

11. AVIFAUNE 

L’annexe 2 p. 118 du document 4-3_Annexe Écologie recense l’intégralité de l’avifaune observée lors des 

sorties réalisées pour l’état initial du projet du Bois Ricart. Il permet une vision exhaustive des espèces 

observées et pratique de leur patrimonialité (avant dernière colonne, en fonction de la période biologique) 

et leur sensibilité (dernière colonne, chiffres issus de l’Annexe 5 du Protocole de suivi environnemental 

validé par la Direction Générale de la Prévention des Risques (DGPR) en novembre 2015). 

Pour une meilleure efficacité et lisibilité de l’étude, le paragraphe « Phase d’analyse » p. 37 du document 4-

3_Annexe Écologie explique que ce sont les espèces patrimoniales, sensibles à l’éolien et observées à 

hauteur des pales des éoliennes qui sont mises en avant dans l’état initial car ce sont celles-ci qui vont 

permettre de déterminer les enjeux du site. 

 

11.1. I l  convient de cartographier (notamment pour les étourneaux sansonnets,  
corbeau freux) les mouvements quotidiens  des espèces util isant le site 
comme dortoir.  

 

Les espèces utilisant le site comme dortoir sont l’Etourneau sansonnet, le Corbeaux freux, la Corneille noire 

et le Pigeon ramier. 

Les espèces de corvidés observées sur le site, dont le Corbeau freux, sont non patrimoniales et non sensibles 

à l’éolien (note de 0 sur 4). Il en est de même pour l’Etourneau sansonnet. Le Pigeon ramier, non patrimonial 

également, est légèrement plus sensible à l’éolien mais conserve une note très faible de 1 sur 4. 

Comme indiqué précédemment, le choix a été fait de cartographier dans l’état initial de l’étude d’impact 

uniquement les espèces patrimoniales et/ou ayant une sensibilité supérieure ou égale à 2 afin de ne pas 

surcharger les cartes et le rapport. Ces espèces n’ont donc pas d’intérêt à se trouver sur les cartographies. 

 

11.2. I l  convient de représenter sur une cartographie les zones d e 
stationnement préférentiels ou récurrents de chaque espèce avifaunistique 
(et en particulier vanneaux huppés et pluviers dorés).  

 

Les comportements de toutes les espèces patrimoniales et sensibles observées lors de la réalisation de 

l’état initial ont été cartographiés sur les cartes 11 p. 50, 12 p. 53, 13 p. 56 et 14 p. 59 du document 4-

3_Annexe Écologie respectivement pour les oiseaux hivernants, nicheurs et pour les périodes de migration 

prénuptiale et postnuptiale. Leurs observations ne sont pas assez récurrentes pour dégager des zones 

préférentielles. 

 

Plus particulièrement, des groupes de Vanneaux huppés ont été vus à trois reprises sur le site pendant le 

cycle d’étude : 

- 300 individus en vol migratoire le 21 octobre 2015 au nord du périmètre rapproché, 

- 50 individus en vol migratoire le 27 octobre 2015 à l’est du secteur d’étude,  

- 60 individus en déplacement en direction du NNE vers des sites de gagnage le 24 février 2016. 
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Dans la région, les regroupements les plus importantes de Vanneaux huppés peuvent aller jusqu’à 10 000 

voire 40 000 individus (Commecy, X., Baverel, D., & al. (2013). Les oiseaux de Picardie. Picardie Nature). Les 

effectifs observés sur le site du projet sont donc très faibles au regard de ces chiffres. De plus, ces rares 

observations ne permettent pas de définir des zones de stationnement préférentielles ou récurrentes. 

Les déplacements observés sont toutefois cartographiés sur les cartes 11 p. 50 et 14 p. 59 du document 4-

3_Annexe Écologie respectivement pour la période hivernale et la migration postnuptiale. 

 

Durant les sorties couvrant le cycle biologique étudié, la seule observation de Pluviers dorés sur le site a eu 

lieu le 22 mars 2016 à raison de 50 individus posés au sud du secteur d’étude, en dehors de celui-ci. Ce 

stationnement est cartographié sur la carte 13 p. 56 du document 4-3_Annexe Écologie. Avec une seule 

observation et si peu d’individus (les observations dans la région peuvent aller jusqu’à 10 000 individus 

(Commecy, X., Baverel, D., & al. (2013). Les oiseaux de Picardie. Picardie Nature)), il n’est pas possible de 

parler de zone de stationnement préférentielle ou récurrente. 

 

Un des paragraphes de la partie 6.3.1.4. « Impacts du projet » p. 93 du document 4-3_Annexe Écologie 

pourrait porter à confusion : 

  

« L’implantation des éoliennes pourrait avoir un impact indirect sur les stationnements de Vanneaux huppés 

et de Pluviers dorés. Toutefois, là encore les effectifs faibles pour ces deux espèces laissent envisager des 

impacts faibles voire négligeables. De plus, elles pourront se reporter sans difficultés sur les champs 

alentours. » 

 

Pour plus de clarté, ce paragraphe pourrait être modifié et complété comme suit : 

« D’après la bibliographie, l’implantation d’éoliennes peut avoir un impact indirect sur les stationnements 

de Vanneaux huppés et de Pluviers dorés. Toutefois, dans le cas du projet du Bois Ricart, les effectifs faibles 

pour ces deux espèces n’ont pas permis de dégager des zones de stationnement préférentielles. De plus, 

aucune des observations d’individu de ces deux espèces ne se trouve dans la zone d’étude du projet, et 

encore moins proche des emplacements définitifs des éoliennes. Dans ce contexte de densification de 

parcs existants, le peu d’individus présents sur le site pourra se reporter sans difficultés sur les champs 

alentours, laissant envisager des impacts faibles voire négligeables sur ces espèces. » 

 

11.3. I l  convient de réévaluer et qualifier les impacts sur les oiseaux hivernant, 
nicheurs, migrateurs et util isant le site comme dortoir.  

11.4. L'impact de l 'éolienne 5 sur les déplacements au niveau du vallon des 
Marais de la Raie est identifié mais est évalué comme impact faible, car  
l 'étude affirme que les oiseaux ont un comportement d'évitement (page 93 
de l 'annexe écologie).  L'éolienne 5 se trouve par ail l eurs à 125 m du bois 
Ricart,  pourtant relevé comme étant une zone à enjeux forts. Le dossier  
justifie cette implantation car aucune espèce patrimoniale n'y a été recensée 
en période de nidification. Le non -respect de la distance de 200 m par 
rapport aux boisements est cependant susceptible d'entraîner un impact sur 
les espèces patrimoniales hors période de nidification et sur l 'ensemble de 
l 'avifaune.  
I l  convient de réévaluer l ' impact sur l 'avifaune de l 'emplacement de 
l 'éolienne 5 et de mettre en place les  mesures d'évitement, de réduction et 
de compensation correspondantes (éloignement, suppression).  
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11.5. I l  convient d'approfondir la définition de mesures suite à la réévaluation 
des impacts du projet et de l 'util isation du site par les oiseaux (par exemple 
la mise en place de plans de bridage selon les mouvements de l 'avifaune 
constatés -quotidien- ou par saison pour les migrations).  

 

Suite à l’analyse de l’état initial du site du projet, les enjeux de l’étude écologique sont définis en fonction 

de la patrimonialité et de la diversité des espèces observées. Plus un milieu accueille d’espèces, plus il aura 

un enjeu fort, et ce d’autant plus s’il accueille des espèces patrimoniales. 

Les enjeux ne sont pas définis en fonction de la sensibilité, cette notion étant abordée uniquement dans la 

partie d’analyse des impacts, comme le préconise le Guide relatif à l’élaboration des études d’impacts des 

projets de parcs éoliens terrestres (DGPR, actualisation de décembre 2016), p. 81 : 

« A ce stade, la notion de projet n’intervient pas pour définir les enjeux écologiques. […] La sensibilité (= 

risque d’impact/effet) des espèces à l’éolien en général ne devra donc pas être utilisée pour qualifier plus 

précisément un enjeu dans le chapitre relatif à l’état initial, […] Cette analyse des sensibilités des espèces à 

l’éolien en général doit donc apparaître dans le chapitre relatif à l’évaluation des impacts ». 

De ce fait, une éolienne implantée dans un secteur à enjeu fort peut avoir un impact faible sur les espèces 

patrimoniales qui le fréquentent, si ces espèces ne sont pas sensibles à l’éolien. 

 

Pour répondre à la demande des services instructeurs, malgré un faible niveau de sensibilité des espèces 

tout au long de l’année, l’éolienne E5 a été déplacé à plus de 200 m du Bois Ricart, à 204 m exactement. 

Comme initialement, les éoliennes du projet sont toutes situées dans des zones à enjeux faibles, et 

modérés pour la E5 du fait de sa présence à 120 m du vallon des Marais de la Raie, lui-même identifié 

comme zone à enjeux forts. 

 

Afin d’évaluer les impacts du projet, la vulnérabilité permet de croiser la patrimonialité et la sensibilité 

d’une espèce. Elle est définie selon la matrice suivante dans le Protocole de suivi environnemental : 

 
Tableau 3: Matrice de vulnérabilité issue du Protocole de suivi environnemental  

 

Les espèces non protégées ont une vulnérabilité égale à 0,5 peu importe leur sensibilité. 

Dans le cadre des suivis post-implantation, le Protocole de suivi environnemental préconise des actions 

pour les espèces qui ont une vulnérabilité supérieure ou égale à 2,5, car ce sont celles-ci qui risquent d’être 

impactées par les parcs éoliens. Le dimensionnement des suivis post-implantation devant s’appuyer sur 

l’étude d’impact, il est pertinent de se servir de ce protocole afin de caractériser les impacts du projet à ce 

stade. 

 

Ainsi, en appliquant cette matrice aux espèces observées tout au long du cycle biologique (incluant donc les 

oiseaux hivernants, nicheurs, migrateurs et utilisant le site comme dortoir), la plupart ont une note 

inférieure à 2,5 mis à part : 

- le Busard Saint-Martin, la Grive litorne et le Traquet Motteux qui possèdent une note de 2,5 en tant 

que nicheur mais n’ont pas été observés en tant que nicheur sur le site ; 
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- le Goéland brun, avec une note de 3. Quatre individus ont été observés en déplacement au nord du 

périmètre rapproché en période de migration postnuptiale ; 

- le Faucon pèlerin, avec une note de 4, est représenté par un individu immature en vol venant se 

poser en lisière du Bois Ricart au sein du périmètre rapproché, en période de migration 

postnuptiale ; 

- le Milan noir, également de vulnérabilité égale à 4. Un individu en migration prénuptial a été vu en 

chasse au sud du Bois Ricart, au sein du périmètre rapproché. 

 

Ces observations sont anecdotiques que ce soit du point de vue de leur récurrence que des effectifs 

observés. Le Protocole de suivi environnemental indique p. 7 que « Pour juger du niveau de l’impact résiduel 

sur l’espèce, on considèrera que les données exceptionnelles ou celles d’individus erratiques ne peuvent 

engendrer d’impact résiduel significatif ». L’impact du projet sur ces espèces qualifiées de vulnérables sera 

donc faible et non significatif. 

 

 

Dans la partie 6.3.1.4. « Impacts du projet » p. 93 du document 4-3_Annexe Écologie, il est indiqué : 

« La présence de l’éolienne 5 à proximité du couloir de déplacements identifié au niveau du vallon des 

Marais de la Raie entraînera un impact faible mais non négligeable sur les oiseaux utilisant ce couloir. En 

effet, comme cela a été dit précédemment, les oiseaux perçoivent les éoliennes et ont un comportement 

d’évitement. Les espèces concernées sont la Corneille noire et le Pigeon ramier, toutes deux faiblement 

vulnérables face au risque de collision. » 

 

La Corneille noire et le Pigeon ramier, ainsi que l’Etourneau sansonnet et le Corbeaux freux qui utilisent 

également cet axe de déplacement local, ont une sensibilité de 1 vis-à-vis de l’éolien, ce qui indique leur 

comportement naturellement peu risqué vis-à-vis des éoliennes, d’où la qualification d’un impact faible 

grâce à leur capacité d’évitement. 

Les autres espèces observées à proximité du vallon des Marais de la Raie relèvent d’un caractère 

anecdotique. En effet, en période hivernale, seul un Busard Saint-Martin a été vu en chasse en dehors du 

secteur d’étude. En période de nidification, aucune espèce patrimoniale et/ou sensible n’a été recensée en 

nidification. En période de migration prénuptiale, seuls un vol de Grive litorne (45 individus) et un Faucon 

crécerelle ont été observés. En période de migration postnuptiale, un vol de Vanneau huppé (300 individus) 

et une Linotte mélodieuse ont été recensés. 

La plupart de ces espèces présente une vulnérabilité faible, sauf pour le Busard Saint-Martin et le Faucon 

crécerelle. Etant donnée la très faible représentativité de ces espèces et la faible sensibilité des autres 

espèces évoluant à proximité du vallon des Marais de la Raie, l’impact de l’éolienne E5 sera faible. 

 

 

Par ailleurs, le retour d’expérience généré par la présence des deux parcs existants permet bien d’évaluer le 

comportement des oiseaux présents sur le site vis-à-vis des éoliennes. Les études qui ont été réalisées sur 

ces deux parcs et qui ont pu être utilisées dans le cadre du projet du Bois Ricart sont mentionnées au 

paragraphe 2.5.2.3. « Etudes précédentes » p. 27 du document 4-3_Annexe Écologie. 

 

Une éolienne des parcs en fonctionnement est présente à environ 50 m de la lisière sud-ouest du Bois 

Ricart. Lors de l’étude de l’état initial, les espèces observées dans le Bois Ricart et à ses alentours n’ont pas 

révélé de comportement à risque vis-à-vis de cette éolienne. Globalement, les oiseaux observés n’ont pas 

eu de comportement à risque vis-à-vis de l’ensemble des éoliennes déjà installées. D’ailleurs, le suivi de 
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mortalité mené en 2014 par Picardie Nature n’a pas mis en évidence de collision d’oiseaux avec les 

éoliennes déjà présentes. En effet, sur les dix passages réalisés sur les trois éoliennes présentant le plus de 

risque, aucun cadavre d’oiseau ni aucun oiseau blessé n'a été découvert. 

 

Au regard des sensibilités des espèces rencontrées sur le site et de leurs effectifs, et du positionnement 

des éoliennes, l’impact du projet éolien du Bois Ricart sur l’ensemble de l’avifaune sera faible. Aucune 

mesure concernant les oiseaux (de bridage ou autre, en plus de celles détaillées dans le dossier initial) 

n’est donc nécessaire. 

 

11.6. L'éolienne E4 apparaît également être proche des boisements et à la l imite 
des 200 m d'éloignement à respecter. I l  convient de préc iser dans le dossier 
la distance exacte de son emplacement par rapport aux boisements.  

 

L’éolienne E4 se trouve précisément à 238 m du Bois Ricart en plein champ, dans une zone à enjeux faibles. 

 

 

12.  CHIROPTÈRES 

12.1. I l  convient de mettre en place le plan de brid age concernant les 
chiroptères dans les conditions optimales pour réduire les risques de 
coll isions pour les chiroptères. Ce point est bloquant.  

12.2. De plus, la mise en place d'un plan de bridage seul ne permet pas de 
s'assurer de l 'absence d'impact négatif  su r les chauves-souris (en particulier 
en période migratoire).  
I l  convient d'approfondir la démarche d'évitement, de réduction et de 
compensation en éloignant l 'éolienne E5 de 200m minimum par rapport aux 
boisements ou en la supprimant.  

 

Comme évoqué précédemment, l’éolienne E5 initialement située à 143 m du Bois Ricart a été déplacée à 

204 m, elle respecte donc la distance imposée. Toutefois, elle reste inscrite dans un secteur à enjeux 

modérés pour les chiroptères et nécessite donc la mise en place d’un bridage selon les exigences de la 

DREAL : 

- entre début mars et fin novembre, 

- pour des vents inférieurs à 6m/s, 

- pour des températures supérieures à 7°C, 

- durant l'heure précédent le coucher du soleil jusqu'à l'heure suivant le lever du soleil, 

- en l'absence de précipitation (paramètre ne pouvant être pris en compte car non mesurable 

actuellement sur les éoliennes). 

 

Les paramètres ci-dessus découlent d’un principe appliqué à l’échelle de l’ancienne région Picardie. Aussi, 

l’exploitant pourra les adapter au contexte local durant l’exploitation du parc s’il apporte la preuve que les 

paramètres peuvent être affinés.  
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EXPERTISE ACOUSTIQUE 

13.1. I l  est demandé un complément à l 'étude d'impact acoustique en 
considérant les deux parcs exploités par Kall ista Energy comme un se ul parc 
afin de garantir le respect de l 'article 26 de l 'arrêté du 26 août 2011 relatif  
aux installations de production d'électr icité util isant l 'énergie mécanique du 
vent.  L'ensemble des parcs exploités par Kall ista Energy sur ce site doit  
respecter les valeurs l imites d'émergences définies par cet arrêté.  

13.2. De plus, dans le but d'améliorer le dossier, i l  conviendrait  :  
-  Que soit rajoutée la modélisation numérique qui devra être effectuée 
suivant le nouvel état initial  pour les vitesses de vents allant de 4  m/s à 10 
mis (ou 8 m/s selon le nombre de descripteurs et la saison)  afin  de  
déterminer  l ' impact  global  du  projet  et  des  autres  infrastructures  
éoliennes appartenant au pétitionnaire.  

 

Comme indiqué dans le paragraphe 1.7. « Contexte éolien » p. 7 du document 4-4_Annexe Acoustique : 

« Les trois entités sont séparées, elles sont exploitées par des entités industrielles différentes. Ainsi, les 

mesures d’état initial sont prises avec l’ensemble des éoliennes existantes en service (bruit ambiant). » 

 

Pour plus de clarté, ce paragraphe est précisé grâce aux éléments ci-après. 

Le projet du Bois Ricart est porté par la société PARC EOLIEN DU BOIS RICART. Les parcs actuels 

appartiennent et sont exploités par deux sociétés distinctes : 

- ESQUENNOIS ENERGIE pour le parc éolien de Breteuil-Esquennoy (ligne ouest) 

- PARC EOLIEN DE BRETEUIL pour le parc éolien de Breteuil-Paillart (ligne est)  

Le pétitionnaire est donc une troisième société indépendante et différente des deux sociétés en place. 

 

L’utilisation du nom Kallista Energy regroupe un ensemble de sociétés qui n’ont pas forcément de lien entre 

elles. En effet, il existe deux actionnaires différents dans ce qu’on appelle « le groupe Kallista Energy », dont 

dépendent alors deux sociétés mères, totalement distinctes l’une de l’autre, et leurs filiales respectives, les 

sociétés de projet. 

 
Figure 4: Composition du groupe Kallista Energy 
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Chaque société de projet est propriétaire du parc éolien pour lequel elle détient les autorisations de 

construire et d’exploiter. Elle en est également l’exploitant au sens de la règlementation ICPE et possède 

simplement des contrats de prestation pour l’exploitation avec la société Kallista Energy. 

 

 
Figure 5: Relations entre les sociétés 

 

Ainsi, le maître d’ouvrage du projet du Bois Ricart ou le propriétaire du parc éolien de Breteuil-Paillart ont 

pu être désignés par « Kallista Energy » pour simplifier mais cela ne remet pas en cause le fait que les 

sociétés soient bien distinctes. 

 

Le projet du Bois Ricart respecte l’article 26 de l’arrêté du 26 août 2011 en considérant les parcs actuels, 

dont le Parc éolien de Breteuil-Paillart, dans l’état initial de son étude acoustique. Aucune modélisation 

supplémentaire n’a donc besoin d’être réalisée. 

 

13.3. Si nécessaire, un plan de bridage devra être proposé pour réduire l ' impact 
dû aux éoliennes de Kall ista Energy en prenant en compte les effets cumulés 
avec le parc de FalkEnergiesRenouvelable.  

 

Les effets cumulés d’un projet s’évaluent selon la règlementation en fonction des « projets connus », c’est-

à-dire : 

- Les parcs en construction mais non encore mis en service 

- Les parcs accordés mais non encore construits 

- Les projets en instruction ayant obtenu un avis de l’Autorité Environnementale 

 

Le parc éolien de Breteuil-Esquennoy, exploité depuis 8 ans par une filiale de Falck Energies Renouvelables, 

ne rentre pas dans cette description et ne doit donc pas être étudié au titre des effets cumulés, qui sont par 

ailleurs évalués dans la partie 5.4. p. 42 du document 4-4_Annexe Acoustique. Il fait partie de l’état initial 

du projet. 
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13.4. -  Que le bureau d'études acoustiques précise l 'implantation du m ât de 
mesure en précisant ses coordonnées géographiques et en l 'ajoutant à la 
carte d'implantation du proj et.  

  

Durant la période de mesure, le mât de mesure du vent était situé approximativement à l’emplacement de 

l’éolienne E2 du projet. Ses coordonnées exactes étaient les suivantes, en WGS84 : 

Lat 49° 39’ 21’’ ; Long 2° 17’ 41’’ 

 

Sa position est représentée sur les cartes suivantes : 

 
Figure 6: Carte de localisation du mât de mesure avec la position des micros  

 

Mât de mesure 

x 
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Figure 7: Carte de localisation du mât de mesure avec l'emplacement des éoliennes du projet  

  

Mât de mesure  x 
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ANNEXES 

ANNEXES 1 & 2 : LISTE DES INSUFFISANCES 
GRILLE DE LECTURE DES COMPLÉMENTS 

 

La Liste des insuffisances transmise par la Direction Départementale des Territoires (DDT) le 13 janvier 2017 

a été annotée pour pouvoir être reprise dans ce document dans un ordre logique de réponse en fonction 

des thématiques abordées. 

Les numéros attribués aux différentes remarques ne suivent donc pas l’ordre de cette liste mais bien 

l’ordre du présent document. 

 

La Grille de lecture des compléments permet de pouvoir retrouver facilement les réponses apportées à ces 

demandes. 

Dans le même ordre que la Liste des insuffisances, elle reprend chaque remarque en indiquant où elle est 

traitée dans le présent document, si des nouvelles pièces sont apportées pour y répondre et à quelles 

parties du dossier initial il est fait référence le cas échéant. 

 

 

  



 
 

   
 
 

Liste des insuffisances 
 

1- Consommation d'espace 
1.1. L'exploitant fournira le détail des emprises à créer et des emprises déjà en place par éolienne. 
1.2. La carte de la page 28 du volet « Étude d'impacts » devra être rendue lisible. 

 

2- Compatibilité aux PLU 
2.1. L'exploitant n'a réalisé aucune étude de compatibilité aux documents d'urbanisme en vigueur dans les deux 

communes. L'exploitant joindra à son dossier une étude de compatibilité en matière d'urbanisme. 
 

3- Contexte éolien : 
3.1. Même si le SRE n'est plus opposable, il permet d'identifier les enjeux de l'implantation du parc éolien. 

L'exploitant justifiera que le projet s'inscrit bien dans les préconisations et orientations régionales à travers le 
SRE et le S3REnR. 
 

4- Variantes : 
4.1. L'étude n'apporte pas de photomontages permettant d'illustrer ces variantes et de mieux en justifier le parti-

pris retenu. 
Il convient d'apporter des photomontages (vue panoramique et réelle) permettant d'illustrer ces variantes et 
de mieux en justifier le parti-pris retenu. 
 

Démarche ERC 
Concernant le paysage : 
 

9.8. Il convient d'approfondir la démarche d'évitement, de réduction et  de compensation pour les impacts 
modérés à fort relevés sur les autres monuments et lieux de vie que le site de Folleville (par exemple : 
plantations arbustives à proposer aux particuliers, aménagement des entrées et sorties de ville, 
enfouissement des réseaux électriques, restauration d'autres monuments etc). 
 

9.9. Il convient d'apporter la copie de l'engagement signé de participation aux travaux de restauration à hauteur 
de 30 000 euros. 
 

9.7. Suite à l'ajout de nouveaux photomontages, il conviendra de réévaluer les impacts et de mettre en place les 
mesures d'évitement, de réduction et de compensation nécessaires. 
 
Concernant l'avifaune : 

11.5. Il convient d'approfondir la définition de mesures suite à la réévaluation des impacts du projet et de 
l'utilisation du site par les oiseaux (par exemple la mise en place de plans de bridage selon les mouvements 
de l'avifaune constatés -quotidien- ou par saison pour les migrations). 
 

12- Concernant les chiroptères : 
12.1. Il convient de mettre en place le plan de bridage concernant les chiroptères dans les conditions optimales 

pour réduire les risques de collisions pour les chiroptères. Ce point est bloquant. 
 

12.2. De plus, la mise en place d'un plan de bridage seul ne permet pas de s'assurer de l'absence d'impact négatif 
sur les chauves-souris (en particulier en période migratoire). 

 
Il convient d'approfondir la démarche d'évitement, de réduction et de compensation en éloignant l'éolienne 
E5 de 200m minimum par rapport aux boisements ou en la supprimant. 
 
 

5- Avis des autres services : 
5.1. Défense : 

Il est préconisé en cas d'autorisation du projet de transmettre à la sous-direction régionale de la circulation 
aérienne militaire nord ainsi qu'à la délégation régionale Picardie de la direction de la sécurité de l'aviation 
civile Nord : 
- les différentes étapes conduisant à la mise en service opérationnel du parc éolien, 
- les positions géographiques exactes en coordonnées WGS 84, l'altitude NGF du point d'implantation et de 
la hauteur de chacune des éoliennes. 



 
 

   
 
 

5.2. SDIS : 
- signaler l'emplacement et l'accès des coupures générales d'énergie ; 
- doter chaque aérogénérateur de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux 
normes en vigueur ; 
- fournir au SDIS 60 avant la mise en œuvre du parc un plan mentionnant pour chaque éolienne son numéro 
d'identification et confirmant sa position GPS exacte ainsi que son chemin d'accès ; 
- établir une procédure d'intervention entre le responsable d'exploitation et le SDIS 60 pour l'intervention de 
notre équipe spécialisée GRIMP. 
 

6- Capacités techniques et financières 
6.1. L'exploitant doit justifier ses capacités financières. De ce fait l'exploitant présentera : 

- les derniers chiffres d'affaires de la société ; 
- l'investissement à prévoir pour ce projet ; 
- les types de financement prévus ; 
- les attestations de financement. 
 
 

Dispositions relative à l'urbanisme : 
2.3. - le numéro d'enregistrement sur l'imprimé d'autorisation unique n'est pas renseigné ; 
2.2. - l'article A6 du PLU de la commune de Paillart impose que les constructions à venir respectent un retrait qui 

ne peut pas être inférieur à 10 mètres par rapport à l'emprise de la voie. Il conviendra d'imposer cette 
prescription pour le poste de livraison ; 

2.4. - la commune de Paillart est concernée par la servitude d'utilité publique de protection contre les obstacles 
pour les liaisons hertziennes. 
 
 

7- ETUDE D’IMPACTS 
7.1. L'exploitant précisera quelles ont été les critères de détermination des aires d'étude.  Les aires d'études 

doivent prendre en compte les aspects écologiques, patrimoniaux, paysager... 
 

7.2. Pour plus de lisibilité, il convient de localiser les éoliennes sur les différentes cartographies de l'étude 
écologique. 
 
 

9- Paysage : 
9.1. Le projet ne localise pas les principaux axes de découverte du projet présents dans un rayon de 20 

kilomètres autour du projet. Une telle carte reprenant les axes de découverte privilégiés du paysage définis 
dans l'atlas des paysages de la Somme est nécessaire. 
 
Il convient de localiser les axes de découverte privilégiés du paysage dans un rayon de 20 km autour du 
projet. 
 
 

9.2. Le projet prévoit 5 machines non définies d'une hauteur de 150 m en bout de pale. 
 
Il convient de mieux justifier du choix du modèle de l'éolienne en fonction de la cohérence avec les parcs 
existants (vitesse de rotation, couleur des éoliennes, hauteur etc). Ce point est bloquant. 
 

9.3. L'étude paysagère comporte au total 53 photomontages (cf. pages 64 à 65 de l'étude paysagère). Une carte 
de localisation des points de vue est fournie aux pages suivantes. Une carte des zones de visibilité est 
également présentée à la page 67 de l'étude paysagère. 
 

 Il aurait été souhaitable qu'une carte superposant la localisation des photomontages et zone d'influence 
visuelle avec les enjeux paysagers et patrimoniaux soit fournie. Ce point est non bloquant (amélioration de la 
qualité de l'étude d'impact). 

 
 

9.4. Il est attendu la réalisation de photomontages supplémentaires depuis : 
 
 



 
 

   
 
 

x     concernant le cadre de vie, réaliser ou compléter par des photomontages réalisés depuis : 

 les entrées et sortie ainsi que le centre bourg de St André-Farivillers, Fléchy, Tartigny, 
Rouvroy-les-Merles, Hardivillers; 

9.5. x     concernant l'étude des covisibilités et visibilités avec les monuments historiques et sites classés 
       ou inscrits compléter par des photomontages depuis et donnant à voir le projet avec les 
       monuments de Campremy, Catillon-Fumechon, St-André-Farivillers, Saint-Eussoye, Tartigny, 
       Rocquencourt, 

9.6. x     depuis le paysage emblématique de la vallée de la Selle. 
 
 

11- Avifaune : 
11.3. Il convient de réévaluer et qualifier les impacts sur les oiseaux hivernant, nicheurs, migrateurs et utilisant le 

site comme dortoir. 
 

11.1. Il convient de cartographier (notamment pour les étourneaux sansonnets, corbeau freux) les mouvements 
quotidiens  des espèces utilisant le site comme dortoir. 
 

11.2. Il convient de représenter sur une cartographie les zones de stationnement préférentiels ou récurrents de 
chaque espèce avifaunistique (et en particulier vanneaux huppés et pluviers dorés). 

 
11.4. L'impact de l'éolienne 5 sur les déplacements au niveau du vallon des Marais de la Raie est identifié mais 

est évalué comme impact faible, car l'étude affirme que les oiseaux ont un comportement d'évitement (page 
93 de l'annexe écologie). L'éolienne 5 se trouve par ailleurs à 125 m du bois Ricart, pourtant relevé comme 
étant une zone à enjeux forts. Le dossier justifie cette implantation car aucune espèce patrimoniale n'y a été 
recensée en période de nidification. Le non-respect de la distance de 200 m par rapport aux boisements est 
cependant susceptible d'entraîner un impact sur les espèces patrimoniales hors période de nidification et sur 
l'ensemble de l'avifaune. 
 
Il convient de réévaluer l'impact sur l'avifaune de l'emplacement de l'éolienne 5 et de mettre en place les 
mesures d'évitement, de réduction et de compensation correspondantes (éloignement, suppression). 
 
 

11.6. L'éolienne E4 apparaît également être proche des boisements et à la limite des 200 m d'éloignement à 
respecter. Il convient de préciser dans le dossier la distance exacte de son emplacement par rapport aux 
boisements. 
 
 

13- Bruit : 
 

13.1. Il est demandé un complément à l'étude d'impact acoustique en considérant les deux parcs exploités par 
Kallista Energy comme un seul parc afin de garantir le respect de l'article 26 de l'arrêté du 26 août 2011 
relatif aux installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent. L'ensemble des parcs 
exploités par Kallista Energy sur ce site doit respecter les valeurs limites d'émergences définies par cet 
arrêté. 

13.3. Si nécessaire, un plan de bridage devra être proposé pour réduire l'impact dû aux éoliennes de Kallista 
Energy en prenant en compte les effets cumulés avec le parc de FalkEnergiesRenouvelable. 
 

13.2. De plus, dans le but d'améliorer le dossier, il conviendrait : 

 Que soit rajoutée la modélisation numérique qui devra être effectuée suivant le nouvel état initial 
pour les vitesses de vents allant de 4 m/s à 10 mis (ou 8 m/s selon le nombre de descripteurs et la 
saison)  afin  de  déterminer  l'impact  global  du  projet  et  des  autres  infrastructures  éoliennes 
appartenant au pétitionnaire. 

13.4.           Que le bureau d'études acoustiques précise l'implantation du mât de mesure en précisant ses 
                     coordonnées géographiques et en l'ajoutant à la carte d'implantation du projet. 



Document Détail

1- Consommation d'espace

1.1. L'exploitant fournira le détail des emprises à créer et des emprises déjà en place par éolienne. 5 Tableau 1 4-1_Etude d’impact tableau 12 p. 46 Tableau modifié sur la même page

1.2. La carte de la page 28 du volet « Étude d'impacts » devra être rendue lisible. 6 4-1_Etude d’impact cartes 5 p. 28 et 23 p. 96

2- Compatibilité aux PLU

4-1_Etude d’impact partie 5.1.1.5. p. 95

6_DocumentsCU plans p. 7, 8, 9, 11, 12, 15, 17, 19, 20, 23, 25, 29, 

31, 33, 34, 35, 49, 51, 61

3- Contexte éolien :

4-5_Annexe Paysage partie 1.2. p.10 et 11

4-3_Annexe Ecologie parties 2.5.2.4. p. 28 et 2.5.3.2. p. 34

4- Variantes :

4.1.

L'étude n'apporte pas de photomontages permettant d'illustrer ces variantes et de mieux en justifier le parti-pris retenu.

Il convient d'apporter des photomontages (vue panoramique et réelle) permettant d'illustrer ces variantes et de mieux en 

justifier le parti-pris retenu.

8 et 9 Figure 2

Photographie 1

4-1_Etude d’impact partie 2.2.1. p. 34

Démarche ERC

Concernant le paysage :

9.8.

Il convient d'approfondir la démarche d'évitement, de réduction et  de compensation pour les impacts modérés à fort relevés 

sur les autres monuments et lieux de vie que le site de Folleville (par exemple : plantations arbustives à proposer aux 

particuliers, aménagement des entrées et sorties de ville, enfouissement des réseaux électriques, restauration d'autres 

monuments etc).

19 à 20 4-6_Carnet de 

photomontages 

PM 12, 14, 17 et 31

9.9. Il convient d'apporter la copie de l'engagement signé de participation aux travaux de restauration à hauteur de 30 000 euros.
20 Courrier d'engagement ajouté en 

Annexe 6

9.7.
Suite à l'ajout de nouveaux photomontages, il conviendra de réévaluer les impacts et de mettre en place les mesures 

d'évitement, de réduction et de compensation nécessaires.

19 4-6_Carnet de 

photomontages

Evaluation des impacts sur les 

photomontages en Annexe 7

Concernant l'avifaune :

11.5.

Il convient d'approfondir la définition de mesures suite à la réévaluation des impacts du projet et de l'utilisation du site par les 

oiseaux (par exemple la mise en place de plans de bridage selon les mouvements de l'avifaune constatés -quotidien- ou par 

saison pour les migrations).

29 à 32 Tableau 3 4-3_Annexe Écologie partie 6.3.1.4. p. 93

paragraphe 2.5.2.3. p. 27

12- Concernant les chiroptères :

12.1.
Il convient de mettre en place le plan de bridage concernant les chiroptères dans les conditions optimales pour réduire les 

risques de collisions pour les chiroptères. Ce point est bloquant.

32

12.2.

De plus, la mise en place d'un plan de bridage seul ne permet pas de s'assurer de l'absence d'impact négatif sur les chauves-

souris (en particulier en période migratoire).

Il convient d'approfondir la démarche d'évitement, de réduction et de compensation en éloignant l'éolienne E5 de 200m 

minimum par rapport aux boisements ou en la supprimant.

32

Avis des autres services :

5.1.

Défense :

Il est préconisé en cas d'autorisation du projet de transmettre à la sous-direction régionale de la circulation aérienne militaire 

nord ainsi qu'à la délégation régionale Picardie de la direction de la sécurité de l'aviation civile Nord :

- les différentes étapes conduisant à la mise en service opérationnel du parc éolien,

- les positions géographiques exactes en coordonnées WGS 84, l'altitude NGF du point d'implantation et de la hauteur de 

chacune des éoliennes.

10

5.2.

SDIS :

- signaler l'emplacement et l'accès des coupures générales d'énergie ;

- doter chaque aérogénérateur de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux normes en 

vigueur ;

- fournir au SDIS 60 avant la mise en œuvre du parc un plan mentionnant pour chaque éolienne son numéro d'identification 

et confirmant sa position GPS exacte ainsi que son chemin d'accès ;

- établir une procédure d'intervention entre le responsable d'exploitation et le SDIS 60 pour l'intervention de notre équipe 

spécialisée GRIMP.

10

6- Capacités techniques et financières

6.1.

L'exploitant doit justifier ses capacités financières. De ce fait l'exploitant présentera :

- les derniers chiffres d'affaires de la société ;

- l'investissement à prévoir pour ce projet ;

- les types de financement prévus ;

- les attestations de financement.

10 à 11 3_Description de la 

demande

annexe 1 p. 41 

Chapitre « Capacités techniques et financières »

Comptes ajoutés en Annexes 4

Courriers ajoutés en Annexe 5

Dispositions relative à l'urbanisme :

2.3. - le numéro d'enregistrement sur l'imprimé d'autorisation unique n'est pas renseigné ; 7 1_Cerfa p. 1 P1 du Cerfa modifiée en Annexe 3

4-1_Etude d’impact partie 5.1.1.5. p. 95

6_DocumentsCU plans p. 7, 8, 9, 11, 12, 15, 17, 19, 20, 23, 25, 29, 

31, 33, 34, 35, 49, 51, 61

2.4.
- la commune de Paillart est concernée par la servitude d'utilité publique de protection contre les obstacles pour les liaisons 

hertziennes.

7 4-1_Etude d’impact partie 5.6.3.1. p. 119

7- ETUDE D’IMPACTS

4-1_Etude d’impact paragraphe 1.5 p. 20

4-5_Annexe Paysage paragraphe 1.1.4. p. 7

4-3_Annexe Ecologie paragraphe 1.5 p. 11

7.2. Pour plus de lisibilité, il convient de localiser les éoliennes sur les différentes cartographies de l'étude écologique.
11 à 12 Figure 3 4-3_Annexe Ecologie Chapitre 6

cartes 23 p. 88, 24 p. 94 et 26 p. 103

Carte des nouvelles implantations 

ajoutée sur la même page

9- Paysage :

9.1.

Le projet ne localise pas les principaux axes de découverte du projet présents dans un rayon de 20 kilomètres autour du 

projet. Une telle carte reprenant les axes de découverte privilégiés du paysage définis dans l'atlas des paysages de la Somme 

est nécessaire.

Il convient de localiser les axes de découverte privilégiés du paysage dans un rayon de 20 km autour du projet.

13 à 14 4-5_Annexe Paysage partie 2.1.2.4. p. 25

cartes 6 p. 26 et 3 p. 19

Carte des axes de découverte ajoutée 

en Annexe 7

9.2.

Le projet prévoit 5 machines non définies d'une hauteur de 150 m en bout de pale.

Il convient de mieux justifier du choix du modèle de l'éolienne en fonction de la cohérence avec les parcs existants (vitesse de 

rotation, couleur des éoliennes, hauteur etc). Ce point est bloquant.

14 Tableau 2 4-5_Annexe Paysage partie 3.2. p. 59

tableau 8 p. 59

Tableau complété sur la même page

9.3.

L'étude paysagère comporte au total 53 photomontages (cf. pages 64 à 65 de l'étude paysagère). Une carte de localisation des 

points de vue est fournie aux pages suivantes. Une carte des zones de visibilité est également présentée à la page 67 de 

l'étude paysagère.

Il aurait été souhaitable qu'une carte superposant la localisation des photomontages et zone d'influence visuelle avec les 

enjeux paysagers et patrimoniaux soit fournie. Ce point est non bloquant (amélioration de la qualité de l'étude d'impact).

15 Carte superposant les éléments 

demandés ajouté en Annexe 7

9.4.

Il est attendu la réalisation de photomontages supplémentaires depuis :

concernant le cadre de vie, réaliser ou compléter par des photomontages réalisés depuis :

les entrées et sortie ainsi que le centre bourg de St André-Farivillers, Fléchy, Tartigny, Rouvroy-les-Merles, Hardivillers;

15 à 16 Photographie 2 4-5_Annexe Paysage cartes 7 p. 32 et 15 p. 66 2 photomontages ajoutés en Annexe 7

4-5_Annexe Paysage cartes 11 p. 55 et 15 p. 66

photographie 49 p. 51

description du château de Tartigny p. 50

4-6_Carnet de 

photomontages

photomontage 52 p. 126

9.6. depuis le paysage emblématique de la vallée de la Selle.
19 4-6_Carnet de 

Photomontages

photomontage 38 p. 98 et 99

11- Avifaune :
4-3_Annexe Écologie annexe 2 p. 118

paragraphe « Phase d’analyse » p. 37

11.3.
Il convient de réévaluer et qualifier les impacts sur les oiseaux hivernant, nicheurs, migrateurs et utilisant le site comme 

dortoir.

29 à 32 Tableau 3 4-3_Annexe Écologie partie 6.3.1.4. p. 93

paragraphe 2.5.2.3. p. 27

11.1.
Il convient de cartographier (notamment pour les étourneaux sansonnets, corbeau freux) les mouvements quotidiens  des 

espèces utilisant le site comme dortoir.

28

11.2.
Il convient de représenter sur une cartographie les zones de stationnement préférentiels ou récurrents de chaque espèce 

avifaunistique (et en particulier vanneaux huppés et pluviers dorés).

28 à 29 4-3_Annexe Écologie cartes 11 p. 50, 12 p. 53, 13 p. 56 et 14 p. 59

partie 6.3.1.4. p. 93

Texte modifié sur la même page

11.4.

L'impact de l'éolienne 5 sur les déplacements au niveau du vallon des Marais de la Raie est identifié mais est évalué comme 

impact faible, car l'étude affirme que les oiseaux ont un comportement d'évitement (page 93 de l'annexe écologie). L'éolienne 

5 se trouve par ailleurs à 125 m du bois Ricart, pourtant relevé comme étant une zone à enjeux forts. Le dossier justifie cette 

implantation car aucune espèce patrimoniale n'y a été recensée en période de nidification. Le non-respect de la distance de 

200 m par rapport aux boisements est cependant susceptible d'entraîner un impact sur les espèces patrimoniales hors 

période de nidification et sur l'ensemble de l'avifaune.

Il convient de réévaluer l'impact sur l'avifaune de l'emplacement de l'éolienne 5 et de mettre en place les mesures 

29 à 32 Tableau 3 4-3_Annexe Écologie partie 6.3.1.4. p. 93

paragraphe 2.5.2.3. p. 27

11.6.
L'éolienne E4 apparaît également être proche des boisements et à la limite des 200 m d'éloignement à respecter. Il convient 

de préciser dans le dossier la distance exacte de son emplacement par rapport aux boisements.

32

13- Bruit :

13.1.

Il est demandé un complément à l'étude d'impact acoustique en considérant les deux parcs exploités par Kallista Energy 

comme un seul parc afin de garantir le respect de l'article 26 de l'arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de 

production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent. L'ensemble des parcs exploités par Kallista Energy sur ce site 

doit respecter les valeurs limites d'émergences définies par cet arrêté.

33 à 34 Figures 4 et 5 4-4_Annexe Acoustique paragraphe 1.7. p. 7

13.3.
Si nécessaire, un plan de bridage devra être proposé pour réduire l'impact dû aux éoliennes de Kallista Energy en prenant en 

compte les effets cumulés avec le parc de FalkEnergiesRenouvelable.

34 4-4_Annexe Acoustique partie 5.4. p. 42

13.2.

De plus, dans le but d'améliorer le dossier, il conviendrait :

Que soit rajoutée la modélisation numérique qui devra être effectuée suivant le nouvel état initial pour les vitesses de vents 

allant de 4 m/s à 10 mis (ou 8 m/s selon le nombre de descripteurs et la saison)  afin  de  déterminer  l'impact  global  du  

projet  et  des  autres  infrastructures  éoliennes appartenant au pétitionnaire.

33 à 34 Figures 4 et 5 4-4_Annexe Acoustique paragraphe 1.7. p. 7

13.3.
Que le bureau d'études acoustiques précise l'implantation du mât de mesure en précisant ses coordonnées géographiques et 

en l'ajoutant à la carte d'implantation du projet.

35 et 36 Figures 6 et 7 Ajout de l'emplacement du mât de 

mesure sur les cartes

Grille de lecture des compléments

Références dans le dossier initial
Elément supplémentaire ou modifié

Illustrations 

concernés
PagesListe des insuffisances

1 photomontage ajouté en Annexe 7Photographies 3, 4, 

5 et 6

16 à 19
concernant l'étude des covisibilités et visibilités avec les monuments historiques et sites classés ou inscrits compléter par des 

photomontages depuis et donnant à voir le projet avec les monuments de Campremy, Catillon-Fumechon, St-André-

Farivillers, Saint-Eussoye, Tartigny, Rocquencourt,

9.5.

11
L'exploitant précisera quelles ont été les critères de détermination des aires d'étude.  Les aires d'études doivent prendre en 

compte les aspects écologiques, patrimoniaux, paysager...
7.1.

6 Plans modifiés en Annexe 7
2.2.

- l'article A6 du PLU de la commune de Paillart impose que les constructions à venir respectent un retrait qui ne peut pas être 

inférieur à 10 mètres par rapport à l'emprise de la voie. Il conviendra d'imposer cette prescription pour le poste de livraison ;

2.1.

7Même si le SRE n'est plus opposable, il permet d'identifier les enjeux de l'implantation du parc éolien. L'exploitant justifiera 

que le projet s'inscrit bien dans les préconisations et orientations régionales à travers le SRE et le S3REnR.
3.1.

Plans modifiés en Annexe 76
L'exploitant n'a réalisé aucune étude de compatibilité aux documents d'urbanisme en vigueur dans les deux communes. 

L'exploitant joindra à son dossier une étude de compatibilité en matière d'urbanisme.
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ANNEXE 3 : P.1 DU CERFA 

 

La première page du Cerfa a été modifiée afin d’indiquer que le projet n’a pas fait l’objet d’un certificat de 

projet. 

 

De plus, cette modification prend également en compte le déplacement de l’éolienne E5 qui se retrouve 

sur une autre parcelle cadastrale que celle indiquée initialement. 

 

  



1 sur 17 

 

Ministère chargé 
de l’écologie 

 

Demande d’autorisation unique pour  
 

N° 15293*01 
Installation de production d'électricité utilisant 
l'énergie mécanique du vent (éoliennes) 

 

Installation de méthanisation  

Installation de production d'électricité ou de 
biométhane à partir de biogaz 

 

Décret n° 2014-450 du 2 mai 2014 relatif à l'expérimentation d'une autorisation unique en matière 
d'installations classées pour la protection de l'environnement 

 

 

1. Procédures concernées par l’autorisation unique sollicitée 
   

 
Outre une autorisation d’exploiter au titre des ICPE définie à l’article L.512-1 du code de l’environnement et un permis de 
construire défini à l’article L.421-1 du code de l’urbanisme, votre projet nécessite : 

 
   

 une autorisation de défrichement au titre des articles L. 214-13 et L. 341-3 du code forestier   
   

 une autorisation d’exploiter au titre de l’article L. 311-1 du code de l’énergie   
   

 une approbation de projet d’ouvrage privé de raccordement au titre de l’article L. 323-11 du code de l’énergie   
   

 une dérogation « espèces protégées »au titre du 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement   
   

2. Informations générales sur le projet 
   

 2.1 Critère du projet  Nouveau site  Extension    Modification de capacité   
   

 2.2 Adresse du projet  

   

 N° voie  Type de voie   Nom de la voie   

   

  Lieu-dit ou BP   

   

 Code postal  Localité   

   

 2.3 Précisez les références cadastrales   

 Commune d'implantation 
Code 
postal 

N° de section N° de parcelle 
Superficie 

de la 
parcelle 

Emprise 
du projet sur la 

parcelle 

 

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

   

 2.4 Certificat de projet éventuellement délivré  

   

 Disposez-vous d'un arrêté préfectoral de certificat de projet ? Oui   Non  Décision en cours    
   

 Si oui, précisez le numéro d'enregistrement de la décision n° AP :  n° CP :   

   

 
Les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique destiné à traiter votre demande d’autorisation unique. Les destinataires des données sont les services de la préfecture et de la 
Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement. 
Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent, que vous pouvez exercer 
en vous adressant à la préfecture où vous avez déposé la présente demande. Vous pouvez également, pour des motifs légitimes, vous opposer au traitement des données vous concernant.  
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stagiairekei
Texte tapé à la machine
ZP 

stagiairekei
Texte tapé à la machine
ZP

stagiairekei
Texte tapé à la machine
ZL

stagiairekei
Texte tapé à la machine
ZL

stagiairekei
Texte tapé à la machine
ZP 

stagiairekei
Texte tapé à la machine

stagiairekei
Texte tapé à la machine
7 

stagiairekei
Texte tapé à la machine
9 

stagiairekei
Texte tapé à la machine
26 

stagiairekei
Texte tapé à la machine
46 

stagiairekei
Texte tapé à la machine

stagiairekei
Texte tapé à la machine
246 327 m² 

stagiairekei
Texte tapé à la machine
135 956 m² 

stagiairekei
Texte tapé à la machine
233 576 m² 

stagiairekei
Texte tapé à la machine
76 580 m² 

stagiairekei
Texte tapé à la machine
ESQUENNOY

stagiairekei
Texte tapé à la machine

stagiairekei
Texte tapé à la machine

stagiairekei
Texte tapé à la machine
ZM

stagiairekei
Texte tapé à la machine

stagiairekei
Texte tapé à la machine

stagiairekei
Texte tapé à la machine
23

stagiairekei
Texte tapé à la machine

stagiairekei
Texte tapé à la machine

stagiairekei
Texte tapé à la machine
163 212 m² 

stagiairekei
Texte tapé à la machine

stagiairekei
Texte tapé à la machine

stagiairekei
Texte tapé à la machine

stagiairekei
Texte tapé à la machine

stagiairekei
Texte tapé à la machine
60120

stagiairekei
Texte tapé à la machine
60120

stagiairekei
Texte tapé à la machine
60120

stagiairekei
Texte tapé à la machine
60120

stagiairekei
Texte tapé à la machine
60120

stagiairekei
Texte tapé à la machine
60120

stagiairekei
Texte tapé à la machine

stagiairekei
Texte tapé à la machine
2181 m²

stagiairekei
Texte tapé à la machine
3617 m²

stagiairekei
Texte tapé à la machine
1928 m²

stagiairekei
Texte tapé à la machine
1988 m²

stagiairekei
Texte tapé à la machine
4407 m²

stagiairekei
Texte tapé à la machine
3284 m² 

stagiairekei
Texte tapé à la machine
195 m² 

stagiairekei
Texte tapé à la machine

stagiairekei
Texte tapé à la machine

stagiairekei
Texte tapé à la machine

stagiairekei
Texte tapé à la machine
60120

stagiairekei
Texte tapé à la machine

stagiairekei
Texte tapé à la machine
11

stagiairekei
Texte tapé à la machine
PAILLART

stagiairekei
Texte tapé à la machine

stagiairekei
Texte tapé à la machine
603 m²

stagiairekei
Texte tapé à la machine

stagiairekei
Texte tapé à la machine
1994 m²

stagiairekei
Texte tapé à la machine

stagiairekei
Tampon 
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ANNEXE 4 : COMPTES DE KEI 
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ANNEXE 5 : COURRIERS DE LA BANQUE ET DE LA MAISON MÈRE 
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ANNEXE 6 : COURRIER D’ENGAGEMENT POUR FOLLEVILLE 
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ANNEXE 7 : CARTES ET PLANS COMPLÉMENTAIRES 

 

Pour plus de lisibilité, les cartes et plans modifiés ou ajoutés au dossier dans le cadre des compléments font 

l’objet d’un document à part, au format A3 paysage. 




